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En octobre 2022, 
le CNM publie 
L’organisation 
d’événements 
engagés et 
responsables, un 
guide pratique 
des principes de 
développement 
durable à destination 
des professionnels  
du spectacle,  
de la culture  
et de l’événementiel. 

01.

L’ORGANISATION 
D’ÉVÉNEMENTS 
ENGAGÉS ET 
RESPONSABLES
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LES AUTEURS 

ET AUTRICES

Fruit d’un travail d’équipe, cet ouvrage 
détaille, sous la forme d’un processus en 
six étapes, la façon dont chaque organisa-
tion peut mettre en place une démarche 
environnementale et sociale globale, 
cohérente, crédible et pérenne. 

Sous la direction de Jean-Claude 
Herry, avec les contributions de 
Marie-Liesse Dovergne, Caroline 
Durand-Gasselin, Matthieu Joubert, 
Xavier Parenteau, Julie Tinetti et 
Laetitia Zappella.

L’OUVRAGE Illustré par des témoignages d’acteurs 
engagés (organisateurs, producteurs, ges-
tionnaires de lieux de spectacles, presta-
taires et institutions), ce guide pratique 
permet d’appréhender de façon très 
concrète l’ensemble des problématiques 
auxquelles les professionnels du spectacle 
vivant et leurs partenaires sont confrontés, 
et relate les inspirantes initiatives d’ores et 
déjà déployées sur le terrain pour relever 
les défis de demain.

En mai 2022, nous avons franchi la sixième des 
neuf limites planétaires garantissant un écosys-
tème viable. Dans ce contexte, le spectacle vivant 
doit s’emparer des enjeux clés que sont la crise 
climatique, la raréfaction des ressources natu-
relles et les inégalités sociales.
Pour accompagner la transformation nécessaire 
du secteur culturel, L’organisation d’événements 
engagés et responsables réévalue nos modes de 
fonctionnement. Il incite à la création d’un nou-
veau modèle, capable d’assurer sa résilience et 
son adaptation dans le futur.
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L’organisation d’événements 
engagés et responsables, c’est :

Une approche concrète de 
l’ensemble des problématiques 
auxquelles les organisateurs 
d’événements et leurs partenaires 
sont confrontés.

Six étapes pour organiser un 
événement engagé et responsable.

Des témoignages de 
professionnelles et professionnels 
du secteur de la musique et du 
spectacle vivant.

Des exemples de stratégies 
innovantes pour répondre aux 
enjeux de développement durable.

Un support utile de formation 
professionnelle, dès à présent 
utilisé dans le cadre des formations 
du CNM. 

Une réponse à des problématiques 
actuelles touchant autant 
l'événementiel culturel que sportif.

1.

2.

3.

4.

5.

6.

Découvrir des extraits de l’ouvrage
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02.

Les guides pratiques  
de la collection 
« Métiers de la 
musique » sont des 
outils didactiques, 
riches de ressources, 
qui proposent, tant par 
le fond que la forme, 
les meilleures clés 
de compréhension 
et d’appropriation 
d’un environnement 
musical et des enjeux 
économiques  
de la filière.

LA COLLECTION 
« MÉTIERS DE LA 
MUSIQUE »
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À la rentrée 2022, les Éditions du CNM ont relancé la collection des « Métiers de la musique ».  
Ces guides rédigés par des experts, et régulièrement réédités, décryptent les pratiques des 
métiers (entrepreneur de spectacles, producteur de phonogrammes, éditeur, artiste…) et 
permettent aux professionnels et aux porteurs de projets d’appréhender les règles et les 
grandes évolutions du secteur musical. Sept de ces guides métiers sont intégralement mis à 
jour et accessibles à la vente, sur la boutique en ligne et en librairie. Les titres suivants seront 
disponibles en 2023.

Une collection pour les professionnels  
et professionnalisants de la musique

L’organisation d’événements engagés  
et responsables
sous la direction de Jean-Claude Herry

Les contrats de la musique
par Pierre-Marie Bouvery

L’édition musicale 
par Matthieu Chabaud

La négociation du contrat d’artiste 
par Jean-Marie Guilloux

La sécurité et la sûreté des lieux de 
spectacles 
par Philippe Cuvelette et Scott Delhaise-Ramond

La sécurité et la sûreté des petits lieux  
de spectacles 
par Scott Delhaise-Ramond et Philippe Cuvelette

Profession entrepreneur de spectacles
par Philippe Audubert

La musique à l'image
par Matthieu Chabaud
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Au-delà de 

l’accompagnement 

financier qu’il apporte 

à la filière musicale, le 

CNM fournit également 

aux professionnels 

qui y évoluent, ou 

qui souhaitent s’y 

insérer, les bons outils 

d’information qui leur 

permettront de se saisir 

de cet écosystème.

03.

LES ÉDITIONS  
DU CNM
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Le 1er novembre 2020, le Centre national de la musique a repris les équipes et les activités de 
l’Irma (Centre d’information et de ressources pour les musiques actuelles), parmi lesquelles 
les Éditions de l’Irma qui ont développé pendant près de trente ans une politique éditoriale 
en direction des différents acteurs de la musique. 
  
Outre la reprise et la pérennisation de la collection de guides métiers, le CNM élargit par ail-
leurs son catalogue à travers l’élaboration de nouveaux ouvrages à destination du grand 
public. Raconter la grande et la petite histoire de la musique, de ses figures, de ses métiers, 
de ses outils, de ses lieux : telle est l’ambition de la collection « Répertoires », centrée sur la 
valorisation du patrimoine musical français, l’une des missions du CNM.
Le premier titre de la collection, L’industrie musicale en France au xxe siècle de Marc Kaiser, 
paraîtra en 2023.

Un catalogue de livres établi auprès  
des professionnels, qui s’ouvre au grand 
public

L’industrie
musicale
         en France
       au xxe siècle
Marc  
Kaiser

Dispositifs, marchés  
et enjeux socio-culturels
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INÉDIT  
25 €

(prix et couverture 
provisoires)

 
ISBN 978-2-

36748-058-9

1. DE LA MUSIQUE  
MÉCANIQUE  
À LA PHONOGRAPHIE  
(ANNÉES 1850-1877)

Le facteur de pianos Alexandre-François Debain crée 
en 1846 l’antiphonel (appelé également antiphonel-harmo-
nium comme le rappelle Berlioz lui-même1). Ce système, 
apposé sur le clavier d’un orgue ou d’un harmonium (qu’il 
a lui-même inventé en 18422 et qui est un type d’orgue de 
petite taille – dénommé également les « orgues-expressifs »), 
est activé par une manivelle qui entraîne des planchettes de 
bois piqués de clous selon la notation d’un morceau choisi. 
En les ajoutant les unes après les autres, elles déclenchent 
le mécanisme qui vient frapper les touches du clavier de 
l’orgue et permettent ainsi d’entendre une musique sans 
pour autant jouer l’instrument. L’antiphonel, d’abord 
pensé pour les paroisses dépourvues d’organistes ou ayant 
des musiciens peu talentueux, est ensuite adapté au piano 
en l’incorporant directement dans la structure de l’instru-
ment. Le « piano à manivelle » de Debain3, élaboré en 1849, 

1. Berloiz H., 
« Antiphonel-
harmonium suppléant 
de l’organiste, 
mécanisme pour 
amateurs et à l’usage des 
églises de campagne », 
Journal des débats, Paris, 
Editions Chaix, 1873, en 
ligne : https:ççgallica.
bnf.frçark:ç12148ç
bpt6k34116392çf5.item.

2. Voir le centre 
de documentation en 
ligne de l’Association 
pour la redécouverte de 
l’harmonium : http:çç
harmonium.fr.

3. Voir la base 
nationale des 
instruments de musique : 
http:ççbasenationale.
philharmoniedeparis.
fr çdocç
BASENATIONALE 
ç0839849?_
ga=2.201972305.1997 
642098.1611835988-
1890065952.1611835988.
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4. Jean-Baptiste 
Napoléon Fourneaux 
(1808-1846), horloger de 
profession, va reprendre 
la maison Chameroy 
en 1836 et mettre 
également au point des 
orgues-expressifs. Son 
fils, Jean-Louis-Nestor 
(1835-1898), lui succédera 
et développera des 
harmoniums mais 
aussi des instruments 
musico-mécanique.

5. Pour bien 
comprendre leur 
fonctionnement, voir 
la vidéo du Musée 
des sciences et de la 
technologie du Canada, 
« 1905 Aeolian Pianola 
piano player », Youtube, 
en ligne : http:ççyoutu.
beçgfo6z74qbd8.

6. L’Aeolian 
Company absorbera une 
multitude de fabricants 
de piano au début du 
xxe siècle (George Steck 
& Co., Weber, etc.) 
et deviendra en 1932 
l’Aeolian American 
Corporation après sa 
fusion avec l’American 
Piano Company. 
Devenue l’Aeolian 
Corporation en 1959, 
l’entreprise est déclarée 
en faillite en 1985.

a surtout été vendu aux familles bourgeoises afin qu’elles 
puissent écouter dans leur salon les airs de piano à la mode 
sans avoir besoin de les interpréter. 

Les inventions de Debain (l’harmonium, l’antiphonel, 
le piano à manivelle) sont liées à celles de la maison Four-
neaux4. Le 4 novembre 1863, il dépose un brevet pour son 
« pianista automatique ». Pour utiliser cet appareil (push-up 
player en anglais), il faut déjà posséder un piano et le placer 
devant le clavier. La personne souhaitant entendre une 
musique de son choix s’installe devant le pianista et influe 
de l’air par l’intermédiaire de pédales. Le rouleau perforé se 

met alors à tourner et à actionner le mécanisme qui frappe 
les touches du piano jouant ainsi la musique voulue5. Cet 
adaptateur pour piano est notamment mis en avant lors de 
l’exposition universelle de Philadelphie en 1876. 

Deux décennies plus tard, Edwin Scott Votey met 
au point dans son atelier de Detroit son propre appareil 
pouvant s’adapter aux pianos : le pianola. Ce système de 
reproduction sonore, fonctionnant avec des rouleaux 
perforés, est vendu par la société new yorkaise Aeolian. Le 
système est ensuite perfectionné afin d’être directement 
installé dans des pianos droits (le pinola-piano ou Aeriola). 
À la suite de son succès commercial, l’entreprise devient l’un 
des fabricants de piano le plus important du xxe siècle6 à tel 
point que le terme « pianola » désigne durant cette période 
l’ensemble des pianos automatiques. 

Avec le développement de telles innovations tech-
niques qui ont constamment amélioré l’écoute, et par là 
même augmenté l’intérêt du public, la musique mécanique 
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4 5ET LA MACHINE SE MIT À PARLER À LA BELLE ÉPOQUE 1. DE LA MUSIQUE MÉCANIQUE À LA PHONOGRAPHIE

Edison étant non seulement un brillant ingénieur 
mais surtout un puissant homme d’affaires, il créé presque 
immédiatement une première entreprise pour commer-
cialiser le phonographe : l’Edison Speaking Phonograph 
Company (1878). L’appareil est destiné aux dirigeants 
des grandes entreprises et des administrations afin qu’ils 
puissent s’enregistrer et ensuite transmettre les cylindres 
aux secrétariats qui réaliseront leur retranscription 
manuscrite. Mais l’entreprise éprouve des difficultés à 
vendre l’appareil du fait d’un fonctionnement peu fiable 
et d’un maniement compliqué. Le phonographe d’Edison 
se fait surtout connaître comme un objet de curiosité 
scientifique dans certains cercles et dans la presse spé-
cialisée. La « machine parlante » rencontre également le 
succès auprès du grand public dans le cadre d’expositions 
et de démonstrations, aux États-Unis comme en Europe 
(via son représentant Théodore Pusaks). Le phonographe 
d’Edison est par exemple présenté à Paris le 10 mars 1878 à 
l’Académie des sciences, puis au ministre des finances et à 
la presse en avril comme le rappelle Henri Chamoux dans 
son travail de thèse1. Le phonographe d’Edison suscite 
autant d’admiration que de scepticisme (certains spec-
tateurs pensent être trompés par un ventriloque). Mais 
Edison finit par délaisser la « machine parlante » afin de se 
consacrer à ses recherches sur l’électricité qui s’avèrent 
plus prometteuses scientifiquement et économiquement 
- notamment sur l’ampoule à incandescence ou la mise 
en çuvre de centrales électriques. Son entreprise dédiée 
au phonographe est alors rapidement déclarée en faillite. 

Figure 6: Graphophone monté sur une table, source: 
The Electrical Review, vol. 23, 1888

1. L’expression, 
qui renvoie plus à un 
imaginaire construit 
qu’à une époque bien 
définie (voir Kalifa D., 
La véritable histoire de 
la Belle Epoque, Paris, 
Fayard histoire, 2017) 
désignera ici la période 
comprise entre la fin 
de la guerre franco-
prussienne de 1870 et 
le début de la Première 
guerre mondiale.

2. UN PREMIER  
MARCHÉ 
PHONOGRAPHIQUE  
AUX ÉTATS-UNIS  
(1877-1914)

Fi
g.

 6
 T

ho
m

as
 E

d
is

on
 e

t s
on

 p
ho

n
og

ra
p

he
 e

n
 1

87
8

12 13ET LA MACHINE SE MIT À PARLER À LA BELLE ÉPOQUE 1. DE LA MUSIQUE MÉCANIQUE À LA PHONOGRAPHIE

L’industrie musicale en France au xxe siècle de Marc Kaiser
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Le Centre national de la 
musique accompagne 
la filière dans sa 
transition écologique 
à travers sa feuille 
de route dédiée, la 
publication d’une page 
Internet regroupant 
ressources et veille 
informative, des 
modules de formation 
et de sensibilisation, 
et par le lancement 
d’un programme 
d’accompagnement 
financier.

04.

LA MISSION 
TRANSITION 
ÉCOLOGIQUE  
DU CNM
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01. Information, sensibilisation et formation 
Le CNM développe des outils de connaissance et de montée en compétence via  
la publication de ressources en ligne sur une page Internet dédiée regroupant 
toutes les informations utiles aux professionnels (veille informative, rapports et 
études, formations existantes, ressources, aides financières) et l'inscription de la 
transition écologique dans le programme de formation du CNM.  

02. Études, diagnostics et accompagnement
Dans l’objectif de guider au mieux la stratégie des acteurs de la filière, le CNM 
coordonne et appuie l’élaboration d’études spécifiques et la création d’outils de 
diagnostic de l’empreinte carbone et environnementale de la filière. Dans le même 
temps, une offre d’orientation, de conseil et de mise en relation des professionnels 
souhaitant opérer leur transition est développée. 

03. Programme d’aide à la transition écologique
Le CNM accompagne la filière musicale à travers ses dispositifs d'aide financière : 

• dans les programmes d’aides pérennes existants du CNM via des critères 
d’appréciation dédiés et l’éligibilité des dépenses de fonctionnement liées à 
cette transition ;

• au sein du programme d’aide au développement économique des entreprises ;
• au sein du plan de soutien à l’investissement des diffuseurs (lieux et festivals)

conçu au second semestre 2022 et déployé en 2023 ;
• au sein du nouveau programme d’aide aux initiatives pilotes et collectives à la 

transition écologique mis en œuvre au sein de la commission Structuration et 
développement professionnel.

04. Création d’un comité de suivi 
Un comité de suivi de cette feuille de route transition écologique a été mis en place. 
Composé de professionnels représentatifs du secteur, son objectif est d’aiguiller le 
CNM dans l’incrémentation de ses actions en matière de transition écologique tout 
en se faisant caisse de résonnance des réflexions et initiatives externes. 

En 2021, le CNM a constitué une feuille de route transition 
écologique construite par la réflexion de six groupes de 
travail thématiques. Cette feuille de route a été validée 
par le conseil professionnel et le conseil d’administration 
du CNM en mars 2022. 
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LES 12 MISSIONS DU CNM
Le Centre national de la musique est le premier établissement public au service de la musique et des variétés dans leur glo-
balité. La musique dans toutes ses esthétiques et dans la grande diversité de ses métiers (spectacle vivant, musique enregis-
trée, etc.), ainsi que les variétés, historiquement définies comme regroupant les spectacles visuels, les cabarets, les comédies 
musicales et les spectacles d’humour (notamment les « seul en scène ») trouvent ainsi dans le CNM leur « maison commun  » 
et des équipes mobilisées pour les accompagner et porter leur voix. Le CNM reprend l’ensemble des salariés et des missions 
des organismes qu’il réunit et a pour ambition de les développer. La loi n° 2019-1100 du 30 octobre 2019 relative à la création du 
Centre national de la musique confère ainsi 12 missions à l’établissement :

01. CONNAISSANCE
Créer le premier observatoire de l’économie et des données 
de l’ensemble du secteur afin de recueillir et diffuser toutes 
les informations commerciales, financières, économiques et 
statistiques relatives à la filière de la musique et des variétés, 
dans le respect des législations relatives à la protection des 
données à caractère personnel et au secret des affaires.

02. DIVERSITÉ
Soutenir l’ensemble du secteur professionnel, dans toutes ses 
pratiques et dans toutes ses composantes, et en garantir la 
diversité, dans le respect de l’égale dignité des répertoires 
et des droits culturels énoncés par la convention de l’Orga-
nisation des Nations unies pour l’éducation, la science et la 
culture sur la protection et la promotion de la diversité des 
expressions culturelles du 20 octobre 2005.

03. ÉGALITE FEMMES/HOMMES
Favoriser un égal accès des femmes et des hommes aux 
professions musicales, notamment par la création en sep-
tembre 2020 d’un comité stratégique pour l’égalité femmes/
hommes ; lutter contre toutes les formes de violence et de 
harcèlement à caractère sexuel ou sexiste.

04. CRÉATION
Soutenir l’écriture, la composition, l’interprétation, la produc-
tion, l’édition, la promotion, la distribution et la diffusion de la 
musique et des variétés sous toutes leurs formes et auprès 
de tous les publics, aux niveaux national et territorial, en 
complémentarité des dispositifs directement déployés par le 
ministère de la Culture.

05. PATRIMOINE MUSICAL
Mettre en place des actions permettant le développement 
de la connaissance du patrimoine musical et sa valorisation.

06. INNOVATION
Assurer une veille des technologies et des usages et sou-
tenir l’innovation en accompagnant le secteur dans ses 
transformations.

07. TERRITOIRES
Soutenir et promouvoir la diffusion de la musique dans tous 
les territoires, notamment par des « contrats de filière », y 
compris en direction de l'Outre-mer.

08. INTERNATIONAL
Favoriser le développement international du secteur de la 
musique et des variétés, en accompagnant et en soutenant 
l’exportation des productions françaises, le rayonnement des 
œuvres et la mobilité des artistes.

09. INFORMATION
Assurer une fonction d’information pédagogique, d’orienta-
tion et d’expertise sur le secteur.

10. FORMATION
Assurer un service de formation professionnelle à destina-
tion des entrepreneurs ou des porteurs de projets du secteur, 
ainsi qu’une fonction d’ingénierie en formation profession-
nelle s’appuyant sur une activité de prospective, d’innovation 
et de développement des compétences.

11. DÉVELOPPEMENT DURABLE
Favoriser la contribution du secteur de la musique et des 
variétés à la politique de l’État en matière de protection de 
l’environnement et de développement durable.

12. ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE
Participer au développement de l’éducation artistique
et culturelle, en complément du rôle joué par l’État et les col-
lectivités territoriales en la matière.
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